
Le 15 juin, il restera 32 jours avant les festivités du 75e anniversaire.
Préparez-vous à festoyer et à vous remémorer de belles histoires.  Le
comité organisateur est fébrile à l’arrivée du mois de juillet.
Vous avez reçu votre invitation.  Nous espérons vous accueillir lors des fes-
tivités. Les réponses nous parviennent des gens en provenance de l’ex-
térieur.   Si vous n’avez pas encore fait l’achat de vos billets pour les repas
et autres activités, ne tardez pas, car le nombre de places est limité. 
Nous en sommes à définir la programmation
finale.  Nous aurons besoin de la confirmation
des gens intéressés à collaborer.  Communiquez

avec Jasmine; elle a l’horaire détaillé par bloc d’heures.  Si vous avez 1’heure, 2 heures
ou plus, nous avons besoin de vous.  Plus nous serons nombreux, plus cela permettra à cha-
cun d’entre nous d’apprécier cette fin de semaine mémorable.

Comme nous le disons souvent : « Faisons notre ménage avant que la visite arrive! ».
Mettez une touche  décorative pour souligner notre 75e.  Soyons fiers de recevoir nos
invités.

Nous sommes désireux de pouvoir vous organiser une exposition remplie de belles photos
de notre ville, c’est pour cela que nous prolongeons la période pour la participation au con-
cours de photos. Alors, si vous désirez y participer, les

règlements sont disponibles à l’Hôtel de ville ou sur notre site internet. 

Les membres du comité organisateur et 
Alain Letarte 
Président des fêtes du 75e
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scène municipale

La grande fête du 75e anniversaire est maintenant démarrée.  Le compte à rebours est bel et bien débuté pour
en arriver à l’activité principale : la grande retrouvaille.  Les anciens résidents de Duparquet qui vivent main-
tenant à l’extérieur ont commençé en grand nombre à envoyer leurs réservations pour participer aux diver-

ses activités qui s’échelonneront du 17 au 20 juillet.  Cette fête mémorable, qui a pour but de se souvenir du passé,
est l’affaire de tous. Ce  sera l’occasion de fraterniser entre nous et avec celles et ceux qui ont participé à la con-
struction de notre localité.  Il est toujours fort agréable de recevoir des gens dont le souvenir de leur passage à
Duparquet les a marqués au point que certains traversent le Canada pour revenir à cet endroit où ils ont demeuré
dans le passé et veulent que ce souvenir reste présent dans leur mémoire.  C’est donc à nous tous de faire en sorte
que cette fête soit pour eux et pour nous inoubliable et que les plus jeunes en parlent encore dans 25 ans, lors des
fêtes du 100e anniversaire.
Maintenant, parlons un peu d’histoire.  Dans la dernière édition du Grand Héron, je vous ai dit que le conseil des
années 30 était composé de personnes en autorité et dirigeaient la Mine et la Ville en même temps et que leur déci-
sion était de protéger les intérêts des deux entités. À la lecture de vieux documents, je crois qu’il était de bonne foi,
mais que les intérêts de l’employeur passaient en premier. Suite à mes recherches, j’ai découvert que la Ville a payé
pour la construction des bassins d’eau sous  l’Hôtel de Ville. Elle a aussi payé pour la construction du bâtiment de
l’Hôtel de Ville et a également payé pour les terrains que nous occupons actuellement.  Dans un prochain article, je
vous donnerai les montants exacts qui furent déboursés pour chacun de ces items.  Je trouve malheureux que nous
soyons obligés de faire des démarches légales pour faire reconnaître nos droits sur des choses que l’on a déjà payées.
La démarche serait complètement différente si les trois premiers maires, M. John Murdoch, M. Louis Theisen et
M. D.S. Hoare étaient encore parmi nous.
La construction de la caserne  est presque terminée et j’ai extrêmement hâte de vous inviter tous à venir rencontrer
les pompiers dans leur nouveau local. En même temps, nous pourrons peut-être visiter le presbytère qui habitera tem-
porairement le comité du 75e en bas, qui par la suite deviendra la bibliothèque Municipale. Le deuxième étage sera
l’atelier des fermières.  En passant, je tiens à féliciter les fermières, leurs conjoints et tous les bénévoles pour le mag-
nifique travail qu’ils ont fait dans l’aménagement de ce local.
Cet été, nous projetons de faire des travaux de voirie dans les rues de la Ville et certains chemins du lac, mais nous
devons attendre la confirmation de l’aide financière du Gouvernement avant d’annoncer les travaux et soyez assurés
que l’on fait notre possible pour améliorer le réseau routier annuellement.
En terminant, je fais appel à tous et vous demande de faire un effort pour garder la Ville propre, fleurie et accueil-
lante.  C’est toujours tellement plus agréable quand c’est beau, propre et tout en couleur.
Merci,
Gilbert Rivard, maire

Gilbert Rivard, maire



HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES
Dans le cadre de la semaine de la municipalité qui se déroulera du 1er au 7 juin, le Conseil de la Ville de Duparquet
est fier d’honorer des bénévoles et de les remercier pour leur apport et engagement qui est d’une importance ca-
pitale au bon fonctionnement des services offerts à la communauté.

Lors du dernier souper de l’Àge d’Or, les personnes suivantes ont été honorées :
Madame Lise Baron, présidente du comité de la bibliothèque;
Madame Denise Béchard et
Monsieur Marcel Béchard pour leur implication au local des Fermières;
Madame Suzanne Gagnon pour son travail afin de garder notre ville propre;
Monsieur Claude Gibouleau pour l’entretien et la pose des bouées sur le lac;
Madame Claudelle Gilbert pour ses 12 ans à la direction du journal Le Grand Héron;
Monsieur Jean-Guy Marcotte pour son implication au Club de motoneiges.

Un grand merci à tous les bénévoles.
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La durée de vie d’un plant de pivoine est entre 50 et 70 ans.  En général, ce
plant vivace ne mesure pas plus que 3 pieds de large et fleurit abondamment.
Faites une application légère d’engrais au printemps (engrais bas en azote ,
genre 10-20-20). N’appliquez pas de 20-20-20, car vous risquez d’avoir de
magnifiques feuilles, mais pas beaucoup de fleurs. 
Pour éviter la maladie du botrytis, plantez votre pivoine dans un endroit
ensoleillé où l’air circule bien autour du plant (pas trop près d’une clôture).
Si toutefois les feuilles commencent  à donner signe de maladie, appliquer
un fongicide avec du sulfate de cuivre.
Pour obtenir de belles grandes fleurs au centre de chaque tige, enlevez les
petits boutons latéraux  (c’est coûteux, n’est-ce pas ?).  La division des plants de pivoine se fait à l’automne, après
la floraison.  Après les gelées,  couper le feuillage pour ne pas qu’il y ait de maladies fongiques au printemps sui-
vant.  Somme toute, la pivoine n’exige pas beaucoup de temps en soins.

horticulture

Nicole Armour

La longévité des pivoines
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Clin d’oeil atout

Salade de pâtes
1 boite de pâtes en spirale
1 petit oignon râpé
2 branches de céleri coupées finement
1 carotte râpée
1 oeuf cuit dur en morceaux
1 tasse de mayonnaise
2 cuil. à table de relish sucrée
½ cuil. à thé de moutarde sèche
¼ de cuil. à thé de sel
1/3 de cuil. à thé de poivre
1/8 de cuil. à thé de paprika
2 cuil. à thé de ciboulette à l’ail.

Cuire les pâtes en suivant les directions.
Rincer sous l’eau froide.  Mettre dans un grand
bol et ajouter l’oignon, le céleri, les carottes et
l’oeuf coupé en morceaux.  Bien mélanger.
Dans un autre plat, mélanger ensemble la ma-
yonnaise, la relish, la moutarde sèche, le sel, le
poivre, le paprika et la
ciboulette à l’ail.
Couvrir d’une pellicule
plastique et mettre au
frigo  pendant au
moins 2 heures.

Des jambes… Au poil!
L’épilation à la cire

D’origine antique, la cire constitue un autre procédé classique en matière d’épilation.  Le poil et son bulbe
étant arrachés, la repousse est plus lente et permet des épilations moins fréquentes.  Par ailleurs, décocher
une cire froide de qualité demande de la part de l’esthéticienne une  bonne dose d’expérimentation person-
nelle, car aucun indice ne permet de reconnaître une bonne cire. 
Une cire de qualité se caractérise par une belle adhérence : elle reste collée à sa bandelette de coton (le
plastique retient mal la cire) et doit être appliquée en couche très mince.  L’épaisseur d’un papier de soie ou
d’une lame de rasoir).  L’usage de la cire froide peut toutefois devenir irritant pour les femmes dotées d’une
peau fragile et d’une forte pilosité.  Ce mode d’épilation demeure tout de même un procédé valable.
La plupart des instituts de beauté offrent également des épilations à la cire tiède ou chaude.  Ces dénomi-
nations sont des synonymes, car la cire chaude doit être tiédie pour être appliquée sur la peau.  Cela dit, en
générant une certaine chaleur, la crie tiède stimule l’activité d’une enzyme située au niveau la glande
sébacée.  Une fois suractivé, cet enzyme stimule la repousse du poil.
Il est alors évident que la fréquence de l’épilation à la cire sera plus rapprochée, surtout durant la période
estivale, où la chaleur favorise la repousse des poils.
Donc, en résumé, on peut faire soi-même son épilation, mais il serait toujours préférable de se référer à des
professionnels dans le domaine.
Dans la prochaine chronique, nous parlerons d’une autre façon d’épilation: le sucre, technique égyptienne.

Votre esthéticienne,
Rachelle Cloutier

 

Nicole Armour



boîte à compostage

Faire du compost, y a rien de sorcier là-dedans! On y envoie tout végétaux dont on veut se débar-
rasser. On peut le faire en tas, mais je préfère utiliser un contenant. C’est plus esthétique dans une
boîte et ça empêche les animaux d’y jouer et de tout répandre. 

Vous avez le choix des méthodes, la mienne est la plus simple de toutes : j’envoie tout dedans et le
printemps suivant, j’ouvre la porte et je pige à la base du tas de belles pelletées que je passe au tamis
(ancienne cage à lapin). 
Niveau de difficulté : facile, facile
Matériaux :  40 planches à clôture de 4’ x 6’’ x 1’’

8  madriers 4’ x 2’’ x 2’’
3   madriers 4’ x 2’’ x 4’’
1 lb vis no 8 ,1 1/2’’
2 pentures
1 loquet

Pour : novices en bricolage, professionnels s.v.p. s’abstenir de commentaires! 
But : fabriquer un contenant pour les déchets compostables.
Mon Coco et moi avons commencé par monter les planches sur les 2’’x2’’ en laissant l’épaisseur
d’un 2’’ x 2’’ entre chaque planche. Faire attention pour partir le travail d’équerre et tout ira bien.
Sur 2 côtés, placer les montants de sorte à ce qu’ils soient égaux aux bouts des planches.  Sur les
2 autres côtés, laisser l’espace d’un 2” x 2’’ chaque bout de sorte à ce que les  panneaux s’emboîtent
lors de l’assemblage. 
Unir 3 côtés en vissant les montants ensemble. Fabrique le fond en vissant les planches sur l’épais-
seur des 2’’x 4’’ .   Terminer en fixant le panneau restant avec les pentures et le loquet. Nous avons
rajouté une planche à l’avant reliant les panneaux de côté, derrière la porte pour solidifier le tout.
Placer la boîte où bon vous semble. La mienne, on la déposera sur des dalles de patio en ciment.
Bon compostage!
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Claudelle Gilbert
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il était une fois ...

Tom SARICH - 38 ans - 24 juillet 1940
LA FRONTIÈRE - le 1 août 1940

MINEUR TUÉ À LA MINE BEATTIE
UN CAILLOU CAUSE L’ACCIDENT

Un mineur de la mine Beattie, à Duparquet, Tom Sarich, a trouvé la mort mercredi dernier, alors qu’un gros caillou
se détacha du travers-banc où il travaillait et, l’accrochant au passage, le précipita dans un puits de 600 pieds de pro-
fondeur.  Au moment de l’accident, Sarich était occupé à remplir des trous de dynamite et le caillou qui le frappa se
détacha sans qu’il ait le temps de faire un mouvement pour le parer.  Un autre employé, F. Berkick, se trouvait tout
près de la victime, mais n’a pas été touché.  Le caillou frappa aussi une boîte de dynamite sans provoquer d’explo-
sion.  Le cadavre du malheureux mineur fut trouvé quelques temps après dans une bouche à minerai, à quelque six
cents pieds plus bas.

Sarich était âgé de trente-huit ans.  Il laisse son épouse et sa famille en Europe, et un frère, John, à Duparquet.  Le
Dr A. Bertrand, coroner, de Makamik, ordonna que le corps de la victime soit transporté à Rouyn.  Les funérailles
ont eu lieu vendredi matin à l’église Notre-Dame-de-Protection de Noranda et l’inhumation se fit au cimetière de la
même paroisse.

Clarence CÔTÉ - 22 ans - 24 octobre 1941
LA FRONTIÈRE - Le 30 octobre 1941

MINEUR VICTIME D’UN ACCIDENT DES PLUS SINGULIER
A la Mine Beattie

Clarence Côté, jeune homme de 22 ans, de Duparquet, a succombé vendredi dernier à l’hôpital Youville aux blessures
qu’il avait reçues quelques jours auparavant à la mine Beattie, où il fut victime d’un étrange accident.  Il travaillait
à proximité d’une conduite d’air comprimé lorsque celle-ci éclata à quelques pouces seulement de sa figure.  Le pres-
sion énorme fit pénétrer de l’air par la bouche et le nez dans tout son système et il fut rendu méconnaissable par le
gonflement intérieur.  A l’hôpital Youville, les médecins firent l’impossible pour sauver la vie du jeune homme, mais
ne réussirent pas à enlever l’air ainsi répandu dans le corps de la victime et qui occasionna sa mort.
Un enquête eut lieu samedi dernier au Salon funéraire Darby, sous la présidence du Dr A. Boisvert, coroner du dis-
trict.  Le jury rendit un verdict de mort accidentelle.
Le défunt était le fils de M. et Mme Paul Côté, de Duparquet.  Il laisse, outre ses parents, trois frères, Oscar, Claude
et Jean-Paul et une soeur, Mme Ernest Corriveau (Lydia), tous de Duparquet.  Les funérailles ont eu lieu mardi matin,
à 10h30, à Duparquet.  Une garde d’honneur de 25 soldats du Third Pioneer Battalion, auquel le défunt appartenait,
y assista, ainsi que le sergent-major Rogal, de Duparquet, les colonels Hendley et Bent, le lieutenant Powers et le
sapeur J. Walters, de Noranda.
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La passion ...

J'espère que vous allez bien !
Aujourd'hui, je vous parle de la passion !  Vous savez, cette passion si énergisante, agréable et sti-
mulante pour la vitalité !En fait, comme bien des gens, lorsque vous faites une activité qui vous pas-
sionne, vous perdez la notion du temps.  Votre niveau de concentration est très élevé et vous dis-
posez d'une énergie à toute épreuve !
Faites-vous vraiment ce qui vous passionne dans la vie ?  Si oui, vous faites partie des gens qui ont
décidé leur vie en prenant la responsabilité des résultats que vous obtenez.  Si non, qu'est-ce qui
vous en empêche ?  Vous nourrissez vos passions ou attendez votre pension !

Vivez une excellente journée !
BrunoBégin,M.Ed.,ps.éd.

Conférencierprofessionnel
http://www.brunobegin.com/

Attention les jeunes! Le Club de lecture d'été vous revient
encore cette année.
Le thème est: Lire aux larmes. Ça s'adresse aux jeunes de 3 à
12 ans.
Un poster, des collants et un livret de jeux vous seront donnés à
l'inscription qui se fera les 25 et 26 juin.  Les activités se
dérouleront les mardis de juillet et d'août à la bibliothèque. De
nombreux prix seront remis à la fin du Club. Tirage le 26 août 08.

C'est gratuit!        Participez en grand nombre.
Dernières acquisitions:

Romans adultes:
Perfidia (tome 3 de la série ange) Anne Robillard
Sicarius (tome 4 de la série ange) Anne Robillard
Les collectionneurs de David Baldacci
Je reviens te chercher de Guillaume Musso
Jardins interdits de Micheline Duff
Les lendemains de novembre de Micheline Duff
Catharsis de Philippe Riboty
Résurgence de Philippe Riboty
Les intrus de Michael Marshall
Erreur fatale de Robin Cook
Laura de Louise Tremblay-D'essiambe
Oscar et la dame en rose de Eric- Emmanuel Schmitt

Dans les bois de Harlan Coben
Les ombres du lac de Nora Roberts

Documentaires adultes:
Le petit atlas de l'univers
Léonard Morin- Une vie dans le noir de Claudette Vallée
Survivre à l'innommable de Pierre-Hugues Boisvenu
Le syndrome de Tarzan ( la dépendance affective)
Ingrédients essentiels pour une vie équilibrée ( col. Bouillon de
poulet)

Roman jeunesse:
Kaya de Robert Blake
Ne meurs pas libellule de Joy Singleton
La fillette disparue  de Dotti Enderle
Jouer avec le feu de Dotti Enderle
Les lunettes magiques de Dotti Enderle
Les secrets de la flèche perdue de Dotti Enderle
Le voyage de Robert Blake

Albums:
Des bruits dans la nuit de Diana Hendry
La plus belle histoire d'amour de Dominique Demers
Zoé est timide de Jacques Beaumont
Jules ne veut pas se laver de Emilie Beaumont

Bibliothèque municipale
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Journées les plus chaudes pour le mois d’août :

le 1er août :  33o le 2 août : 28o

Journées les moins chaudes

le 17 et le 18 août :     14o

Journées d’ensoleillement :     24 jours

Journée la plus chaude pour le mois de septembre :

le 19 septembre :     25o

Journée la moins chaude :              

le 15 septembre :     9o

Journées d’ensoleillement :    18 jours

Journée la plus chaude pour le mois d’octobre       

le 4 octobre:      20o

Journée la moins chaude :

Le 28 octobre:     0o

Journée d’ensoleillement :     10 jours

BEAU TEMPS OU MAUVAIS TEMPS ?
Norma Gilbert

Qui suis-je ?
J’ai fait mon  cours de puéricultrice à l’école
de puériculture de Notre-Dame de Liesse à
Montréal.   J’ai travaillé plusieurs années
à la pouponnière du Centre Hospitalier
St-François de La Sarre.  Je demeure
toujours à Duparquet.

Réponse page  14

 

Qui sont ces femmes en folie ?... Mais ce sont
Guylaine, Christiane et Lise qui avaient un fun noir
à exhiber de vieux chapeaux qu’elles avaient
dénichés dans un garde-robe de l’ancien local des
fermières  adjacent à la bibliothèque. 
Elle se préparaient à déménager dans le nouveau
local qui est situé au deuxième étage du vieux pres-
bytère. Et tout un local, elles sont bien gâtées ! 

Résumé des journées les plus chaudes et des journées les moins chaudes prélevées

à l’ombre à 16h00 pour les mois d’août, septembre et octobre 2007.



Avec la venue de l’été, plusieurs chatons et chiots
seront adoptés. Je souhaite que la décision d’ac-
cueillir un animal dans la famille est été longue-
ment mûrie, pour que votre engagement avec votre
nouvel ami soit, je l’espère, longue et des plus
heureuse! Votre décision est prise, vous accueil-
lerez un nouveau membre dans la famille! Il va fal-
loir lui trouver un nom maintenant! Noms
d’artistes, noms sérieux ou farfelus, noms d’hu-
mains? Observer la personnalité de votre animal
avant de lui attribuer son nom est une bonne idée.
Parfois il nous vient spontanément en voyant l’ani-
mal. Si par contre cela vous semble moins facile,
voici quelques suggestions:
Citations sur les chats : 
«On ne choisit jamais un chat : c’est lui qui nous
choisit.» Philippe Ragueneau.
« Petit à petit, les chats deviennent l’âme de la mai-
son.» Jean Cocteau
Les chats musiciens : votre chat passe son temps à
miauler ou ronronner? Amadeus, Bach, Beethoven,
Berlioz, Garou, Elvis ou Dalida! Jagger, etc.
Les chats humains : Votre chat, vous l’aimez comme
un frère, une soeur, un ami? Charlie, Gaspard, Félix,
Edgar, Jack, Zoé, Maurice, Hector, Loulou, le choix
ne manque pas!
Les chats qui se distinguent par une particularité
physique? Par sa couleur? Chat gourmand? Chat
célèbre? Garfield, Passepoil, Aristochat, Grisou,
etc.
Les chats jardiniers : Magnolia, Dahlia, Camomille,
Violette, Capucine…
Les chats physiques : Baboune, Binette, Moustache,

Bouboule…Citations sur les chiens : 
« Les chiens n’ont qu’un seul défaut; ils croient aux
hommes.»Elian Finbert.
«Aucun psychiatre dans le monde ne fait un meilleur
boulot qu’un chiot qui vous lèche le visage.» anonyme
Les chiens peintres : Votre chien adore se tremper la
patte dans la peinture? Pinceau, Rembrandt, Miro,
Monet, Van Gogh, etc.
Les chiens héroïques : D’Artangnan, Aragon, Lancelot,
etc.
Les chiens policiers : Votre chien est un vrai Sherlock,
Arsène, Coroner, etc.
Votre chien se distingue par sa couleur? Beaubrun,
Muscade, Neige, Noirot, Vanille, Rouky .( Roukin comme
dirait quelqu’un que je connais!)
Un nom exotique? La marque de votre auto? Chiens
célèbres, particularité physique? Picotte, Frizou, Dodu,
Velours, Toup’ti, Bajou, etc.
Les chiens gourmands : Babeurre, Cassis, Bretzel,
Ganache, Nougat…
Les chiens luxueux : Coquette, Diva, Azzaro, Milord,
Sissy, Benetton, Caviar…
Comme vous pouvez le constater les choix sont grands.

Bonne recherche!
Références : Les noms préférés pour pitou et minou  

« Marie-Pierre Labonté » 
edition EDIMAG

Vos commentaires sont les bienvenus: 
guysmo_59@hotmail.com

le monde animal
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Un nom pour Pitou et Minou!
Johane Mongrain
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message de La fabrique

Le bureau de la Fabrique sera fermé 
du 16 au 21 juin 2008.

--------------------------------------------------------------------
Félicitations à dix jeunes qui ont reçu le sacrement de
l'Eucharistie le 10 mai dernier.
--------------------------------------------------------------------
Revenus pour le mois d’avril : 1466.07$ 

Quêtes ordinaires et funérailles : 668.27$
Prions : 39.05$      

Luminaires : 15.75$
Lampes du sanctuaire : 18.00$ 

Capitations (versement unique) : 0.00$
Capitations (par virement de compte) : 95.00$
Location de salle : 150.00$      

Secrétariat : 30.00$
Funérailles : 400.00$

Don : 50.00$
--------------------------------------------------------------------
Brunch de la Fête des mères : Le conseil de la Fabrique
remercie toutes les personnes qui ont assisté au Brunch
du 11 mai dernier ainsi que les personnes qui se sont
procurées des billets pour le tirage au profit de la
Fabrique. 
La maman de l'année est Madame Thérèse Caouette de
Rouyn-Noranda. Elle a reçu un panier de produits offert
par la Pharmacie Jean Coutu de La Sarre
Les gagnants du tirage :
1er -Couverture de laine tissée : Michel Hébert,
Duparquet
2e  -Bon d'achat local de $50.00 : Guylaine Macameau,
Rouyn-Noranda  
3e -Ensemble 4 tasses et tablier du 75e : Lina Morin,
Duparquet 

Tirage pour la Semaine de la Famille :
1er prix : Famille Chantal Massicotte
2e  prix : Famille Donald Baril

Prix de présence : Marcel Béchard
Un gros MERCI à tous nos bénévoles ainsi qu’à tous
nos commanditaires.
Un merci spécial à Tony Charrois pour la vente de bil-
lets pour le tirage.   
--------------------------------------------------------------------
Les personnes intéressées à suivre le déroulement du
Congrès Eucharistique à Québec par Internet, faites le
www.ecdq.tv .
--------------------------------------------------------------------
Dimanche le 20 juillet à 9h30 vous êtes invités à
venir célébrer le 75e anniversaire de Duparquet par une
messe solennelle, en notre église.  Ce même jour, à
14h00, il y aura une célébration de la parole au cimetière,
présidée par l’abbé Marcel Lussier et l’on fera mémoire
des défunts. 
Le conseil pastoral paroissial a pensé offrir en souvenir
du 75e des lampions spéciaux au coût de 12.00$.
--------------------------------------------------------------------

Bonne fête à tous les papas pour le 15 juin.
--------------------------------------------------------------------
S’il est bon de faire revenir le passé, il importe aussi
de plonger notre regard plein d’espoir vers l’avenir!

Heureuses célébrations du 75e anniversaire 
de notre belle ville!

J’offre...
J’envoie à Dieu avec amour toutes les parcelles de colère, de tristesse et d’inquié-
tude en moi. Je lui offre mon passé, mes peurs du futur et je cesse de douter de lui.
Ainsi, je me libère totalement, car je sais que Dieu saura tout mettre en place pour
moi dans la perfection. Je suis maintenant libre et prêt à vivre ma vie.

Référence: site de Mario Duguay     www.marioduguay.com
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Madame,
Dans la dernière parution de votre journal, vous demandiez aux gens de Duparquet de fleurir et embellir le village
pour le 75e.

Moi, personnellement, je me demande si ça vaut la peine d’investir un montant d’argent pour fleurir et embellir le
bureau de poste. Et bien oui comme à tous les ans, il y a de la « relève ».  Une bande de jeunes âgés entre neuf et
dix ans qui se promènent en bicyclette sur la pelouse après les heures de fermeture, s’accaparent le parterre en cas-
sant les fleurs, des tulipes et les autres fleurs de la saison estivale.  En plus, ce soir, ils m’ont harcelée et narguée
tout le temps que j’ai coupé la pelouse parce que je leur ai demandé de s’en aller. 

Endureriez-vous cela  bien longtemps, vous autres, si cela vous arrivait?  Moi, ça fait 23 ans que ça perdure et j’en
ai assez. C’est la raison pour laquelle j’écris cette lettre.

Je me demande si vous aimeriez cela que ces petits voyous aillent chez vous se promener sur vos parterres en bicy-
clette, casser, arracher vos fleurs et en plus vous faire harceler par ceux-ci?...

Prenez une marche le soir, après la fermeture du bureau de poste. Vous allez peut-être rester surpris de constater ce
que font vos « petits anges » qui se promènent à bicyclette. Amis ne fermez pas les yeux sur leurs méfaits.

J’espère que je ne prêche pas dans le désert et que vous allez y voir pour que ce harcèlement cesse au plus tôt.

Monique Corbin
Concierge

Madame Corbin,
Je doute que cette lettre me soit personnellement adressée; permettez-moi quand même de la commenter.

Je comprends que vous soyez exaspérée avec tous les efforts que vous déployez afin d’accomplir votre travail et de
rendre votre environnement agréable.  Je vous avoue qu’il ne faudrait pas que ça se passe dans ma cour parce que
les malfaisants auraient affaire à déguerpir et les parents en seraient avertis et recevraient la facture pour les dom-
mages causés. Ce sont aux parents de prendre leurs responsabilités et d’éduquer leurs enfants me direz-vous.  

Mais en tant que citoyens, c’est aussi à nous tous d’agir lorsque nous sommes témoins d’actes semblables. C’est
ridicule de se laisser intimider par des enfants! Quelle sorte d’adultes deviendront-ils?

lettre d’une lectrice
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VOLET «FONDATION DESJARDINS» – PRIX ANNUEL DESJARDINS
La Fondation Desjardins lance son appel de candidature pour sa 33e édition des Prix annuels Desjardins. Ces prix ont pour
but de reconnaître les efforts et l’action de groupes et d’organismes engagés dans le développement social, économique et com-
munautaire de leur milieu.  30,000$ seront répartis en 6 prix de 5,000$ à des organismes dont les activités se distinguent dans
les domaines suivants :
ü Aide à la jeunesse ü Services à la communauté üDéveloppement économique
ü Aide aux aînés ü Développement durable ü Services à la culture

Le formulaire de présentation du concours et de la mise en candidature est disponible à la Fondation Desjardins et sur le site
www.desjardins.com/fondation ou en composant le 1-800-443-8611.
La date limite pour faire parvenir votre candidature est le 20 juin 2008.

VOUS AVEZ CHANGÉ D'ADRESSE ?
Vous avez changé d'adresse ou changerez d’adresse et vous utilisez le guichet automatique? N'oubliez pas d'informer
votre Centre de service de vos nouveaux numéros de référence afin que les changements  soient effectués à votre
dossier ET avisez, par la même occasion, votre changement d’adresse.
Pour changer votre numéro de référence de vos factures par AccèsD par téléphone, appuyez sur le «0» et si par AccèsD
Internet, cliquez sur «Paiement de facture» ensuite «Gérer le dossier de factures» et procédez à la modification.

VOLET COOPÉRATIF – FAITS SAILLANTS
Une institution financière accessible et avant-gardiste, en contact étroit avec ses membres :

w 6 ponts de services et 3 guichets automatiques couvrant l’ensemble du territoire;
w 1 Centre financier aux entreprises, situé au 440, Principale à La Sarre, Québec, J9Z 1Z9.  Tél : 819-333-6064;
w un service de gestion de avoirs.

Un personnel compétent et une gamme complète de produits et services financiers :
w 28 employés en relation étroite et personnalisée avec les membres;
w un groupe expert de planificateurs financiers et spécialistes des filiales;
wune gamme complète et adaptée de produits et services de financement, de placements. d’assurances et de produits

complémentaires. 
Un  lieu où se concrétisent les avantages de la distinction coopérative :

w des ristournes de plus de 3,170,000$, versées dans les 7 dernières années;
w des projets concrets en collaboration avec les organismes du milieu.

Nous profitons de cette occasion pour souhaiter une bonne fête des pères à tous les papas !
Les dirigeants (es), le personnel et la direction

Bonnes Vacances !

Nous profitons de cet outil d'information pour souhaiter à tous nos membres 
une très belle saison estivale !

Fête de la St-Jean et Fête du Canada
Nous désirons vous informer que la Caisse et ses Centres de service seront fermés MARDI 24 JUIN 2008, pour
la FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC & MARDI 1 JUILLET 2008 pour la FÊTE DU CANADA.

caisse populaire
du Sud de l’Abitibi-Ouest
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comment changer d’adresse ?

Lors d’un déménagement, vous devez
aviser les gouvernements de votre
changement d’adresse. Au Québec,
un outil vous donne la possibilité
d’effectuer en une seule étape votre
changement d’adresse auprès des six
ministères et organismes avec
lesquels les citoyens communiquent
le plus souvent. Pour compléter
l’exercice, il suffit de consulter le
Guide des démarches gouvernemen-
tales de changement d’adresse.

Par SERVICES QUÉBEC –
ABITIBI-TÉMISCAMINCUE /

NORD-DU-QUÉBEC
Voici le moment de l’année où des
milliers de Québécois ont à effectuer
leur changement d’adresse. Pour
aider les citoyens dans cette tâche qui
peut parfois en rebuter plus d’un,
Services Québec a mis en place un
outil permettant d’aviser en une seule
étape six ministères et organismes. Il
s’agit du Service québécois de
changement d’adresse 
(SQCA).
Le Service québécois de changement
d’adresse  permet de signaler, en
quelques minutes et en une seule
démarche, un changement d’adresse
auprès
· du ministère de l’Emploi et 

de la Solidarité sociale,
· de la Régie des rentes du 

Québec, 
· de la Société de l’assurance 

automobile du Québec, 
· de Revenu Québec, 
· du Directeur général des   

élections, 
· de la Régie de l’assurance 

maladie du Québec. 

Comment faire?
C’est simple, puisque différentes
options s’offrent au citoyen. Avant de
se lancer, il importe cependant à l’u-
tilisateur de s’assurer d’avoir en main
certains documents indispen-sables à
la validation de son identité lors du
changement d’adresse. 
Il est donc conseillé aux personnes
désireuses d’utiliser le Service québé-
cois de changement d’adresse de vis-
iter au préalable l’espace Citoyens du
Portail gouvernemental de services
pour connaître la liste des documents
à avoir en sa possession. L’adresse est
la suivante :      
www.servicesquebec.gouv.qc.ca.
L’utilisateur peut également commu-
niquer avec Services Québec : par
téléphone en composant, sans frais, le
1 877 644-4545; ou en se rendant à
nos bureaux de Rouyn-Noranda,
Amos et Val-d'Or.

Les options :
Sur le Web 
Lorsque tous ses documents sont en
sa possession, le citoyen visite l’es-
pace Citoyens du Portail gouverne-
mental de services au www.ser-
vicesquebec.gouv.qc.ca et remplit le
formulaire en ligne.
Au téléphone
Le citoyen a également la possibilité
d’effectuer son changement d’adresse
par téléphone, en communiquant sans
frais avec un préposé de Services
Québec au 1 877 644-4545.

Au comptoir
Le citoyen peut aussi se rendre à l’un
des bureaux de Services Québec où

un préposé aux renseignements peut
l’accompagner dans sa démarche.
Notons qu’un poste informatique est
également mis à la disposition des
citoyens dans les bureaux de Services
Québec. 

Une fois cette étape achevée, le
citoyen est invité à consulter le Guide
des démarches gouvernementales du
changement d’adresse pour s’assurer
d’aviser tous les ministères et orga-
nismes avec lesquels il fait affaire. Ce
guide offrant une liste additionnelle
d’institutions ou d’administrations à
aviser est disponible au www.ser-
vicesquebec.gouv.qc.ca .

Où trouver Services Québec en
Abitibi-Témiscamingue / Nord-du-
Québec?

Bon changement d’adresse!

 SERVICES QUÉBEC ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / NORD-DU-QUÉBEC 
 Rouyn-Noranda – Direction régionale 
 
255, avenue Principale, RC 01 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 7G9 
 Centres locaux de services Points d’accès 
 
Amos                     Chibougamau 
552, 1re Avenue Ouest  333, 3e Rue 
 
Val-d’Or                     Senneterre 
1212, 8e Rue  481, 7e Avenue Ouest 
    
 
 Au téléphone : 1 877 644-4545  Dans Internet :  www.servicesquebec.gouv.qc.ca 
 
 



Ceci a pour but de rappeler à tous les concessionnaires les nouveaux règlements du cimetière.  Au départ, et depuis tou-
jours, lorsqu’un concessionnaire loue une concession, il ne devient pas propriétaire de ce lot, mais acquiert un droit d’in-
humation.  Le terrain appartient à la Fabrique qui est responsable, par l’entremise du comité du cimetière, d’adopter et
faire observer les règlements pour la bonne gestion de son cimetière.  Ces règlements sont également approuvés par
l’évêque du diocèse puisqu’il détient les pouvoirs de surveillance et de contrôle sur les cimetières catholiques romains de
son diocèse.  À cet effet, le dernier règlement rédigé par l’Association des cimetières catholiques romains du Québec, de
concert avec les évêques de la province, est celui adopté par la Fabrique.  Voici quelques paragraphes concernant les
ouvrages funéraires et l’entretien des lots.
4.5 Nuisance et objets inconvenants: Tout utilisateur d’un emplacement funéraire (lot) se doit obligatoirement de consulter
les autorités de la Fabrique avant d’ajouter quelque objet ornemental que ce soit dans l’espace qui lui fut concédé.  À l’ex-
ception de l’aménagement prévu à l’article 6.7, la Fabrique peut enlever ou faire enlever aux frais de l’utilisateur, tout
objet qu’elle considère dangereux pour la sécurité du public ou non conforme à la réglementation en vigueur ou non
respectueux du caractère spécifique des lieux ou nuisant à l’entretien et l’aménagement du cimetière.  Cela inclut toute
construction, tout arrangement floral, arbre, arbuste, borne, clôture, croix, ouvrage funéraire, luminaire, photographie,
etc.  À son entière discrétion, elle peut également enlever ou faire enlever tout objet non respectueux du rite catholique
romain.
6.6 Ouvrage funéraire: Pour la durée du droit d’utilisation de l’emplacement funéraire, l’utilisateur peut y ériger, placer et
maintenir un ouvrage funéraire d’un matériau non dégradable: marbre, granit, bronze ou pierre taillée, autorisé par la
Fabrique, (ceux de fer forgé, de ciment, de plastique ou de bois sont interdits) sous réserve qu’il soit en stricte confor-
mité avec la réglementation en vigueur et que tous les coûts reliés à sa mise en place et à son entretien soient entièrement
assumés par l’utilisateur à la complète exonération de la Fabrique. Les statues ou autres ornements destinés à être placés
sur les monuments sont prohibés.  
A défaut par l’utilisateur d’assurer l’entretien de l’ouvrage funéraire en refusant de le faire, la Fabrique peut procéder ou
faire procéder à l’entretien et la réparation de cet ouvrage funéraire ou l’enlever purement et simplement, le tout aux frais
de l’utilisateur.  Tout utilisateur est responsable des dommages matériels ou blessures corporelles résultant du mauvais état
de l’ouvrage funéraire placé sur son emplacement.  La Fabrique répond seulement des dommages causés par ses employés
dans l’exercice de leurs fonctions.
6.7 Aménagement: Aucune délimitation n’est permise soit par une clôture, une haie ou tout autre ouvrage.  Nul ne peut y
déposer, semer ou planter des fleurs, bouquets, arbustes ou arbres et la surface doit être entièrement recouverte de
gazon.  Les fleurs de plastique ou dans des vases non fixés à l’ouvrage funéraire, de même que les statues ou autres
ornements sont prohibés.  Le dépôt ou l’installation d’arrangements floraux en soie avec base plastifiée sur l’ouvrage
funéraire est permis, mais non les photographies.
9.2 Exonération: La Fabrique décline toute responsabilité pour tout préjudice causé au bien de l’utilisateur, suite à l’enlève-
ment des nuisances et des objets inconvenants.
Ces règlements sont devenus nécessaires à travers la province pour faciliter l’entretien des cimetières et conserver l’aspect
religieux, catholique et respectueux des cimetières.  Nous demandons à tous ceux qui ont des arrangements floraux au sol
de les enlever et remettre les lieux à l’état original, soit gazonnés, le plus tôt possible, afin que le cimetière ait un aspect
soigné pour le 75e de Duparquet.  Cependant, les petits arbustes déjà en place seront tolérés à condition que les con-
cessionnaires les taillent et les entretiennent.  Sinon, ils seront enlevés. Nous conseillons à ceux qui choisissent de met-
tre des arrangements plastifiés sur l’ouvrage funéraire de les enlever durant la période hivernale afin de les conserver plus
longtemps. Nous comptons sur la compréhension et la collaboration des concessionnaires afin maintenir notre cimetière
comme il se doit. Merci à tous!    

La Fabrique et le Comité du Cimetière
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Réponse du quiz 
"QUI SUIS-JE?"
Norma Gilbert

NOTRE CIMETIèRE
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Chers lecteurs,
Nous prenons congé pour la période estivale.  Nous revien-
drons en octobre, donc il faudra nous remettre vos articles au
plus tard le 30 septembre. 
C’est important que tous respectent  la date de tombée pour ne pas accuser de
retard dans la production du journal. 
Comme il est pratique courante dans  la plupart des médias écrits,  nous nous
réservons le droit de corriger, d’accepter ou de refuser les articles proposés. 

Je me suis permise de vous présenter l’affiche du 75e de Nicole
Armour pour vous inspirer dans vos préparatifs de festivités.

Bon 75e à tous!

 

Le Comité du journal
Nicole Armour (rédaction)

Claudelle Gilbert (coordination, rédaction) 
Linda Rivard  (mise en page)

Pierrette Lafontaine (assemblage)
Anik Boutin (correction)

Pour nous joindre : 
journalheron@hotmail.com

ou Claudelle Gilbert Tél: 948-2547
Internet: 

www3.cablevision.qc.ca/colibrielle/journal.pdf
Dépôt légal à la Bibliothèque Nationale du Québec et à la Bibliothèque Nationale du Canada

POSTE À COMBLER

Anik Boutin, notre correctrice, doit nous quitter.  Merci pour le temps que tu nous
a accordé jusqu’ici. Soyez heureux, toi et ta famille, dans votre nouvelle demeure. 
Emploi : correctrice(eur)
Exigences : posséder une bonne connaissance du français écrit.
Tâches : corriger les fautes d’orthographe du journal avant l’impression
Salaire : remerciements des lecteurs, petites tapes dans le dos de la part du CDE

Aucune entrevue nécessaire, 
les postulants n’ont qu’à appeler Claudelle au 948-2547



 

 

 

 

PATRICK DESCARREAUX
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

ARPENTEUR DES TERRES DU CANADA

Certificats de localisation et de piquetage
Arpentage légal et de construction
Arpentage pour baux miniers
Levé et implantation GPS
Plans topographiques
Calcul de volume
Cadastre minier

34, 9e Avenue Ouest, La Sarre (Québec) J9Z 1N7
Tél.: (819) 333-3155 Fax.: (819) 333-3126

E-mail: patd@cablevision.qc.ca

Fier partenaire du développement local ! 

Chantal Parent,  Directrice générale

Siège social Centres de service
108, Principale C.P. 25 Duparquet, tél: 948-2421
Palmarolle (Qc) Gallichan, tél: 787-6902
J0Z 3C0 Palmarolle, tél: 787-2451
Tél: (819)787-2451 Poularies, tél: 782-5138
Fax:(819)787-2683 Roquemaure, tél: 787-6320

BONNE JOURNÉE

DE LA FÊTE 

DES PÈRES

À TOUS 

LES PAPAS !

 

CAISSE POPULAIRE 
DU SUD DE  L’ABITIBI-OUEST

Salon d’esthétique
Rachelle Cloutier Enr.

21, rue Gauthier, Duparquet
Soins du Visage – Électrolyse – Épilation à la cire

Manucure et Maquillage
Produits utilisés;

Marcel de Sèvres faits au Québec
Téléphonez-moi pour une consultation

ou pour un rendez-vous!
Rachelle Cloutier (15 ans d’expérience)

Au plaisir de vous servir!
Tél. :   819-948-2297

**Certificat cadeau disponible**


